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foi pvrement humaine, sur les traditions qui les relatent, corro
borées par des témoignages et des monuments dignes de foi. 
Qui tient cette doctrine est en sécurité. Car le culte qui a pour 
objet quelqu’une de ces Apparitions, en tant qu’il regarde le 
fait même, c’est-à-dire en tant qu’il est relatif, implique tou
jours comme condition la vérité du fait ; en tant i\a'absolu, il 
ne peut jamais s’appuyer que sur la vérité, attendu qu’il 
s’adresse à la personne même des saints que l’on veut honorer. 
Il faut en dire autant des reliques. — Nous recommandons 
enfin au conseil de vigilance d’avoir l’œil assidûment et dili
gemment ouvert sur les institutions sociales, et su»' tous les 
écrits qui traitent de questions sociales, pour voir s’il ne s’y 
glisse point du modernisme, et si tout y répond bien aux vues 
des Souverains Pontifes.

§ IX — Relation triennale prescrite aux évêques

VII. Et de peur que ces prescriptions ne viennent à tomber 
dans l’oubli, Nous voulons et ordonnons que tous les Ordinaires 
des diocèses, un an après la publication des présentes, et 
ensuite tous les trois ans, envoient au Saint-Siège une relation 
fidèle et corroborée par le serment, sur l'exécution de toutes 
les ordonnances contenues dans les présentes Lettres, de même 
que sur les doctrines qui ont cours dans le clergé, et surtout 
dans les Séminaires et autres Instituts catholiques, sans en 
excepter ceux qui sont exempts de la juridiction de l’Ordi
naire. Nous faisons la même injonction aux Supérieurs géné
raux des Ordres religieux, en ce qui regarde leurs sujets.

Conclusion

Voilà, Vénérables Frères, ce que Nous avons cru devoir 
vous dire pour le salut de tout croyant. Les adversaires de 
l’Église en abuseront sans doute pour reprendre la vieille 
calomnie qui la représente comme l’ennemie de la science et 
du progrès de l’humanité. Afin d’opposer une réponse encore


